

   CONSEIL De PRUD’HOMMES


Demande présentée devant le conseil des prud’hommes 
( procédure ordinaire
      ( référé

PARTIE DEMANDERESSE


NOM et prénoms : ( Mme ( Melle ( M.

Raison sociale :

	Profession :


Adresse

	Téléphone :


Nationalité :

Date et lieu de naissance :

assisté de :

PARTIE DEFENDERESSE


NOM et prénoms : ( Mme ( Melle ( M.

Raison sociale

	Profession ou activité


Adresse

	Téléphone


EN CAS DE REDRESSEMENT OU LIQUIDATION JUDICIAIRE, VEUILLEZ INDIQUER LES NOMS ET ADRESSES :

1°/ du représentant des créanciers :

      (ou liquidateur)
2°/ de l’administrateur judiciaire

      (en cas de redressement judiciaire)
3°/ de l’Association de Garantie des Salaires :

      C.G.E.A. – A.G.S. de :
AUTRES RENSEIGNEMENTS 


Code A.P.E. :




activité principale de l’entreprise :

S’agit-il d’un licenciement économique ? 

( OUI 
( NON

Avez vous le statut de cadre ?


( OUI 
( NON

Avez vous le statut de V.R.P ?


( OUI 
( NON

Effectif de l’entreprise ?

Convention collective :

inscrire au verso les chefs de demande ----»

CHEFS DE DEMANDE (nature et montant)

Mettre une croix dans les 





noter les sommes réclamées  (
Rubriques choisies
	
	
	EURO

	
	
	

	(
	Salaire demandé (net ou brut)
	

	(
	Rappel de salaire (net ou brut)
	

	(
	Commissions
	

	(
	Heures supplémentaires (selon décompte détaillée)
	

	(
	Prime (préciser la nature)
	

	(
	Indemnité de déplacement
	

	(
	Indemnité de repas
	

	(
	Indemnités de congés payés
	

	(
	Certificat pour la caisse des congés payés
	

	(
	Indemnité de préavis (délai congé)
	

	(
	Indemnité de licenciement (légale ou conventionnelle)
	

	(
	Indemnité pour non respect de la procédure de licenciement
	

	(
	Indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse (art L122-14 du code du travail) pour les salariés n’ayant plus de 2 ans d’ancienneté dans une entreprise de plus de 11 personnes
	

	(
	Dommage-intérêts pour rupture abusive de contrat de travail (salarié n’ayant pas deux ans d’ancienneté ou entreprise ayant moins de 11 salariés
	

	(
	Dommage-intérêts pour rupture anticipée du contrat de travail à durée déterminée (art. L. 122-3-8 du code du travail)
	

	(
	Demande de requalification du contrat de travail à durée déterminée en contrat de travail à durée indéterminée (art. L.122-3-13 du code du travail)
	

	(
	Demande de paiement de l’indemnité de fin de contrat à durée déterminée (art. L.122-3-4 du code du travail
	

	(
	Remise du certificat de travail sous astreinte de             €/jour
	

	(
	Remise du bulletin de paie de               sous astreinte de             €/jour
	 

	(
	Remise de la feuille ASSEDIC sous astreinte de             €/jour
	

	(
	Résiliation du contrat d’apprentissage
	

	(
	Annulation d’une sanction disciplinaire (art. L.122-43 du code du travail)
	

	(
	Article 700 du Nouveau Code de Procédure Civile
	

	(
	Autre demande (préciser sa nature)
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


Signature du demandeur

Cadre réservé au greffe


date de saisine :


n° de dossier :


( section :


( référé :


date d’audience :


Récépissé 	( remis 	( expédié








